
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 janvier 2012

          Absents excusés :   :      Mme LORSONG Valérie procuration à Mme DERRUAU Evelyne

M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 
                                                                  M BENOIT Claude

N° 01- 16/01/2012       Code 3.5 Autres actes de gestion du domaine privé

Objet : BAIL ET CONVENTION « LA PETITE ÉPICERIE »
Monsieur Alain GREBIL, futur gérant du commerce étant sorti ;

Vu les travaux de constructions d’un immeuble communal « rue du Breuil – place du Lavoir » 

comprenant un commerce et 9 logements ;

Vu la convention relative à l’attribution d’une aide au titre de « l’immobilier locatif à destination 

des entreprises » signée avec le Région Lorraine le 11 mars 2011 ;

Monsieur le Maire donne lecture des projets de « Bail Commercial » et de « Convention 

définissant les modalités de reversement de l’aide Régionale » à signer avec Monsieur et Madame 

GREBIL, gérants de « La Petite Epicerie » ;

Après délibération, les conseillers acceptent les termes de ces accords et chargent Monsieur le 

Maire de leurs signatures.

UNANIMITE moins 1 abstention Monsieur DIAS

N° 02- 16/01/2012       Code 7.10 Finances communales : divers

Objet :INDEMNISATION SINISTRE

Monsieur le Maire rappelle que la commune a été victime d’un cambriolage à la bibliothèque la 

nuit du vendredi 10 août au samedi 11 août 2011 ;

Les factures de réparation et de remplacement des portes, fenêtres, serrures et clés ont été 

transmises à l’assurance pour indemnisation ;

Après délibération, les conseillers considérant que l’indemnisation proposée par GROUPAMA 

correspond aux charges engendrées par ce sinistre acceptent le montant du remboursement et 

chargent Monsieur le Maire de l’encaissement du chèque correspondant.

UNANIMITE

N° 03- 16/01/2012       Code 7.10 Finances communales : contributions budgétaires

Objet : OBJET : DOTATIONS AUX ECOLES

Monsieur le Maire demande aux conseillers de fixer les dotations attribuées aux écoles pour 

l’année scolaire 2011-2012.

Après échange de vue, le conseil municipal décide d’allouer par élève :

Ecole Primaire Ecole maternelle

Matériel 26,00 € 23,00 €

Sorties pédagogiques 13,00 € 13,00 €

UNANIMITE
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N° 04- 16/01/2012       Code 9.1 Autres domaines de compétences des communes

Objet : REPAS DES ANCIENS

La commission chargée de l’organisation des fêtes et cérémonies fait part de ces travaux ;

Le repas des anciens étant organisé le 17 mars 2012, elle propose 
- de consacrer une somme de 25,00 € par menu ;
- de fixer à 23 € pour une personne seule et 40 € pour un couple le prix des colis destinés 

aux personnes de + 65 ans qui ne peuvent assister au repas.

Après délibération, les conseillers acceptent les propositions de la commission.
UNANIMITE

N°05- 16/01/2012       Code 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé

Objet : LOCATION DES LOGEMENTS SOCIAUX COMMUNAUX : 7, RUE DU BREUIL 

Cette délibération annule et remplace les délibérations n°5-03/10/2011 et n°5-12/12/2011

Vu la mise en location de l’immeuble communal 7 rue du Breuil comprenant 9 logements et un 
commerce ;
Vu les termes de la convention pour la construction de logements locatifs aidés, signée le 30 juin 
2010 avec les services de l’État ;
Considérant la convention de gestion locative signée avec MOSELIS 
Après délibération les conseillers fixent à l’unanimité les loyers mensuels 2012 comme suit :

NIVEAU TYPE N°
LOYERS mensuels 

2012 en €

GARAGES 

en €
Surface en m²

RDC T2 1 418,95 40,00 55,86

RDC T3 2 553,95 73,86

RDC T2 3 420,30 40,00 54,04

RDC T2 4 384,45 51,26

RDC T2 Duplex 5 489,98 71,74

1er T3 6 450,83 40,00 60,11

1er T4 7 719,90 40,00 97,68

1er T2 8 409,88 40,00 54,65

1er T2 9 384,53 40,00 51,27

Local 

commercial
200,00 98,00

Les loyers seront révisés conformément à l’article 9 de la convention précitée.

Affiché le 23/01/2012
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